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À partir de 2023, les professionnels libéraux ou salariés qui
sont  chirurgiens-dentistes,  médecins,  pharmaciens,  sages-
femmes, infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes ou pédicures-
podologues devront, au cours d’une période de 6 ans, « avoir
réalisé un programme minimal d’actions visant à actualiser
leurs connaissances et leurs compétences, renforcer la qualité
de  leurs  pratiques  professionnelles,  améliorer  la  relation
avec  leurs  patients,  mieux  prendre  en  compte  leur  santé
personnelle.  »  Ceux  qui  sont  déjà  en  exercice  au

1er janvier 2023 auront un délai de 3 ans supplémentaires pour
accomplir ces actions.

Un bilan personnalisé des actions
menées et à entreprendre
Chaque professionnel de santé pourra choisir librement les
actions à mener et les formations à suivre dans le cadre des
référentiels  de  certification  élaborés  par  les  conseils
nationaux  professionnels,  avec  un  contrôle  du  respect  de
l’obligation par les Ordres.

Et  à  partir  du  Répertoire  partagé  des  professionnels  de
santé (RPPS), il pourra suivre, sur une plate-forme spécifique
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mise  en  place  par  l’ANS,  son  compte  individuel  contenant
notamment  le  bilan  personnalisé  des  actions  menées  et  à
entreprendre.
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